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Samedi 5 Mai
Année iQsfi N‘ 107.

Un s’abonne au bureau de la rédaction , place 
ju ap'Ctode , et ch»z MM les directeurs des postes
do royaaaie.

On reçoit les annonces au bureau de la rédaction
[lthe2 M. biToua , imprimeur-libraire.

Le prix de l’abonnement est de 4 Hör. <]■ i/aci.l’.B,, 
W ~V*f bimestre . pour liege et de 5 flor (iÿ cts. P. B. » 
P ranco , peur les autres rilles du royaume.
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GAZET
ANGLETERRE.

Londres, le 28 avril.— On dit à Londres qite M. Tierney 
sors directeur de la monnaie. Quant à la place de juge-avocat, 
quelques journaux disent qu’elle sera remplie par sir Ja me S 
Mackintosh et d’autres par M. Abercromby.
-;Le liïoening/Chroniçle dit que lord Lansdown ét les autres 

chefs du parti whig ont pris l’engagé nient de faire partie du cabinet 
avant la liu de la session.
-Le Morning-lier aid blâme beaucoup M. Canning d'avoir 

fris pour collègues des hommes qui avaient été ses antagonistes 
l-olitiques tels quo MM. Copley et Scarlett. Il dit que dès-lors il 
ne faudrait pas être étonné de voir par le prochain courrier d’Ir- 
Uedes places données à MM. Slieil et O’Connel.

FRANCE.
Paris,le Ier mai. — L’acte de brutalité contresigné Corbière 

smdigné tous les citoyens de Paris. Le ministère n’avait rien 
fsil encore qui attestât autant de sottise 011 autant de méchanceté 
Ils avaient retiré la loi de la presse , vingt-quatre heures après 
la fête du 16 , comme a dessein et afin d ’em pécher que celle fête 
lalsoleunisée par les cris de la reconnaissance publique. Cepen
dant le roi donne à la garde nationale et à toute la cité nue nouvelle 
occasion de lui exprimer sa joie et ses voeux ; les citoyens de 
bris saisissent celte occasion avec le plus vif empressement, 
fl le lendemain , au moment ou ils sont encore émus des plus 
tuachans souvenirs. ils reçoivent une insulte brutale,

Lesministres sont pris ici en trahison flagrante, iis conspirent 
contre la diuastie ou contre le monarque régnant. Jamais 
Imne ne fut mieux ourdie. Un système si complet dans toutes 
Ksparties serait-il donc l’effet d’un Concours de circonstances 
fortuites ? L’erreur, la folie, le hasard produisent-ils des cen
tres pareilles aux conceptions les plus savantes ? Nous n’y pou- 
'00 s croire ; et toute la France dénonce les ministres au roi et 
M chambres comme coupables do trahison. (/. du Comm.)
-Voici les réflexions du Journal des débats sur le coup d’état 

Mppe par le ministère.
^ordonnance , qui licencie la garde nationale, était discutée 

,lllsleconseij et rendue à l’heure même, où tous les journaux 
e 3 trésorerie constataient dans leurs colonnes ces vifs ténioi- 

î®§es d allégresse publique , cette iinanimUé de sentimens 
“faux qui faisaient, disaient-ils, le désespoir des factions. A

wtme heure notre cnlte pour les doctrines d’ordre comme 
Rtr celles de liberté nous inspiraient des réflexions sévères sur 
’“bâillement qui avait associé une prière à un hommage, un 
"“opposition à mille cris d’allégresse. Hier , il y avait eu du 

ipe,™s peuples , au milieu de tant de tributs [lieux, un tort de 
Infime , et s’il faut le dire encore, une inése'ance. Aujour- 
^ "h le ministère met de son côté la plus grande des témérités,

f "’grande des fautes , un coup d’e'îat tout entier.
’OHS llnnn-î------ ________________ 1- _____ .1— .........‘ _ 1

’'fine pourrions établir que la garde nationale, par sa nature 
’ P0lle toujours sous les aimes les souvenirs de la cité; 

^«discipline n’est, pas , aux yeux même de l’autorité royale’ 
! e ’a force armée , qu’en effet le cri de vive le roi ! i'uter- 
^•lla *e,!re sévère des réglemens à la troupe de ligne , était 
Mel ! Cfftc §a.rde civique , que ses chefs lui donnaient l’exem- 
•nnj 1’*CC .at,'ons > et clut; cet aPPel au premier de ses seriti- 
(:,.:lhj.e;i‘Posa‘t à laisser échapper tous les autres. Mais non ■ la
, '[aille a été »»l..«,.é„ . 1- J- l„ __i.: — __j . 1

1 Mques-e 
Is hommages.
>»dul ’

aut® blessée ; le père de la patrie a entendu les vœux 
J ques-uns de ses enfans, quand il ne devait attendre aue 

s ““«images. H
Us’ i,trone malgré les fautes de ses conseils, nous per-

co ePî°rei’ °e tort’ Mais 8uels s01lt *es Pmniers , les plus 
?oupables? Qui a exposé le roi et la France à oes Iristesl£ènes ? On >
' < } s est mis , depuis l’avénement, en hostilité contre

calomniant sans cesse auprès de la couronne ,
ht pila Prince un péril de l’amour de ses peuples, sollici- 
6sn«'’quePOI>U|laviU.COal'ue un tit!e ‘*e S'mre , e'ievant entre le 
ljtles LJ! 68 suiets une barrière de méfiances et d’inquié-

Uel>uîsl’aanteS?
iraient cn'e-n ^es années , la population et les gardes nationaux 
^0"iina'!(,s'pUnn® représentant de nos soixante rois d’autant 
*"Sks K)|S’ Ctte impression était si uniforme et si vive, que 
b°arqaé c7>aaX' recueilliß et oonsacre'e. (En effet, 011 a 

TUüail'milé de cris loyaux: five le roi! vive 
crtè fa- ln ' vivent les Bourbons ! vive la charte ! vive la

P'esse ! et toujours pour refrain : vive le roi !)

<^ocrr^>

A dix heures du soir le conseil s’est assemblé. Ün membre 
u cabinet, grand seigneur, qui ne pouvait plus long-temps res» 

ter associe aux comtes Corbière , Villèle et Peyronnet, s’est ho
nore, en signalant par sa retraite de généreux dissentimens. 
A minuit , la garde nationale 11’était plus. A. six heures dti 
matin, des Suisses avaient remplacé les soldats-citoyens à la 
porie du palais de nos rois.

Cet événement atteste un fait digne de méditation. C’est que 
la presse 11’a point sur l’opinion l’empire souverain qu’on lui 
suppose ; les journaux qu’011 se plait à croire les moins pré...cou
pes des intérêts de la royauté ont prodigué les recommanda
tions de reserve et de sagesse. A quoi ces efforts ont-ils abouti? 
Evidemment â une seule chose : a tempérer et affaiblir l’ardeur 
de ces pétitions bruyantes Mais le cri conteu dans loutes les 
consciences s’est fait jour enfin. 11 s’est fait jour, parce eue la 
presse n’offre qu’une traduction incomplète, qu’une pâle contre 
epieuve des jugemens du pays. On l’accuse de ce quelle ré
vèle. On ne voit pas ce qu’elle cache.....

Nous proposons au pouvoir cette grave alternative : Ou le 
grand nombre a élevé vers le trône ses tumultueuses doléances 
et alors qu’elle situation est la notre ? quel lendemain se prépare £ 
Ou une minorité seule a importuné de ses prières intempestives 
la çrtâjeisté'yoÿale ; Q alors pourquoi faire de la faute de quelques- 
uns la faute et la disgrace de tous?

L’anniversaire du 12 avril 1814 voit briser la troupe dévouée 
dontle représentant auguste de la maison royale «’enorgueillis 
sait alors d’etre environné. Un avenir nouveau a commencé pour 
la irionarekie.
Nous ne sonderons pas les profondeurs de cet avenir, L’adversité, 
frappe assez tôt les empires. Asset? têt la France perdra ces biens 
dont elle était: heureuse .ce repos dont elle était avide. Mais que 
nuis soyons arrivés a dos conjonctures solennelles et décisives 
c’est ce qui frappe tousles esprits , c’est ce dont gémissent tous 
les cœurs.

La Fiance peut descendre sans crainte dans la carrière qui lui 
est ouverte , en dépit .d elle. Elle n’a point de reproches à se 
faire. Il n'est pas un des eugagemens de la restauration qu’elle 
n’ait tenus , pas une des espérances decette glorieuse révolution 
qu’elle n’ait dépassées.

Le ministère n’avait qu’une chose à faire pour payer celle 
prompte et universelle loyauté des Français. H c’avait qu’à te
nir les promesses de la couronne ; qu’à nous laisser en paix ; 
qu’à nous permettre de courir à la fortune et à la gloire par 
toutes les routes que peut suivre un grand peuple Et il s>est 
donné la lâche de troubler tous les intérêts , d’irriter toutes les 
consciences , de frapper tous les talens , de traiter en enne
mis le génie, la gloire , la liberté, la Vertu ! Il marche comme 
«a homme ivre, au milieu d’un peuple intelligent et saue ne 
sachant que détruire , 11e pouvant conduire à terme que des 
fautes, u’osant que le mal; à la fois enfin violent, stérile in
capable et subversif.

— M. de Chabrol , ministre de la marine, et M. le duc de 
Dondeai.ville, miitistre de la maison du roi, ont, dit-on, com
battu avec force, dans le conseil, le projet de licencier la 
garde nationale : la majorité du conseil sVtant prononcée contre 
leur avis, ces deux ministres ont offert leur démission ne 
voulant pas prendre part à la responsabilité decette mesure.

On annonce ce soir que la de'mission de M. de Doudèauville 
a été acceptée. Son fils, M le vicomte Sosthèné de Larochefou» 
cautd , colonel d’une des légions de la garde nationale , doit quit
ter aussi la direction des beaux-arts.

On (inégalement que M. Chabrol de Volvic, préfet de la Seine, 
doit se retirer en même temps que son frère le ministre de la 
marine.

— Il parait qu’au retour Je ta revue, M. (3 maréchal Ôudiriot avait I éjê 
Chargé du rédiger un ordre du jour pour féliciter la garde nationale sur les 
sentimens qu’elle avait fait éclater. Sa Majesté avait , dît-ei), ajouté qoVIle 
»’avail pas voulu entendre quelques cris qu’il eut fallu blâmer. Le maréchal 
avait', assure-t-oti , rédigé ün ordre dans ce Sen3 ; il venait le présenter à 
l’approbation du roi, lorsqu’il appris que d'autres avis avaient prévalu • ei 
qu'un conseil allait se tenir.

C'est en effet vers dix heures du soir , qu’a eu lieu 6e Conseil , qßi Fesl 
prolongé assez avant dans la nuit. On assure que les opinions n’y Ont pas 
été unanimes. On cite parmi ceux qui ont appuyé la mesure arde ie' plus 
d’énergie , MM. de Clermont-Tonnerre , Corbière et surtout SL deTUflèlè - 

Il semblait que ce dernier eut à coeur de se venger des cris qui avaient re
tenti sous ses fenêtres.

Æ



On Üitquele li<’enripm°nt n<> devait d'ahnrd atteindre que deux legions, 
niais que la chaleur de la ditcuspion a bientôt étendu la mesure a la garde na
tionale oute entière.

Ou a , à ce qu'il paraît, craint le proverbe qui dit que la nuit porte con
seil ; car, dès cinq heures du matin , les postes occupés par la garde natio
nale ont été relevés , même eplui qui était à l’état-major général, ciu 7, M. le 
maréchal duc Reggio.

On dit ce soir que M 1e maréchal est parti pour sa terre de Jand’heur 
Partagerait il aussi la disgrâce de la garde nationale ? Il y aurait lieu de le 
croire , puisqu’il devait prendre demain les fonctions de major général de 

-la garde royale.
(le malin il y eu une réunion des chefs de légions che* M. le duc de Reg

gio: il n'y avait qu’une voix sur le licenciement, mias on dit que M, Sosthè- 
ne» de La Rochefoucauld est celui qui s’est prononcé avec le plus d’énergie,- 
il a rité l’exemple de son père , en le préseutqfit comme un modèle de 
conduite pour tout homme d’honneur et déclarant qu’il était décidé à 
le suivre.

La démission deM. le duc de Doudeauville n’était point encore acceptée 
ce manu , mais le noble pair y persistait.

L'inscription qui était placé au dessus de l’hôtel de l’état major général de 
la garde nationale , a été enlevée cet après-midi. (Cour. Jranç.)

— La France 11’apprendra point sans une vive satisfaction que 
Je Dauphin n’a point assisté au conseil.

— L'ordonnance pour le retrait de la presse avait donne' un 
|>eit de courage aux. spéculateurs à la hausse. Pleins de confiance 
dans l'avenir que cet acte de la sagesse royale promettait, plu- 
(ieu s capitalistes ont fait des achats assez cbnsldérables ces jours 
de nier- . et les nouvelles d’Angleterre y aidant, tout annonçait 
vu grande amelioration dans les cours , lorsque la nouvelle or
donnance est venue jeter la consternation à la bourse , et une 
baisse prononcée a eu lieu ; I’alflueuce était considérable , et si 
les ministres y avaient des émissaiies , ils doivent être peu 
satisfaits des rapports qu’ils en oui reçu, Les 3 070 sont descen
dus jusqu’à 69 f. 80 c. et les 5 070 jusqu'à iuo f. Il est difficile 
que la liquidation ne se ressente pas de ce mouvement, puisqu’il 
s’est fait sentir la veille du jour ou se règlent les opérations du 
mois.

— M. le duc de Doudeauville a envoyé hier sa démission au roi. 
M. de la Bouillerie est chargé du portefeuille par interim. (Etoile)

— La chambre des députés a adopté, par 218 voix contre 44» 
la loi concernant le réglement définitif des comptes de 1825.

La séance a élé terminée par l’adoption des crédits supplé- 
mentaiies pour l’exercice 1826, montant à 18,693,000 fr. Sur 
375 votâns , la loi a obtenu 235 suffrages.

AFFAIRES DE LA GREGE.
Constantinople , le 10 avril. — La Porte se trouve toujours 

dans la même situation relativement aux négociations avec les 
puissances chrétiennes. Ou assure que les nouvelles de l’Archi
pel continuent d’être réellement inquiétantes , bien qu’on n’ait 
pas encore de données positives sur la levée du blocus de 1’Acro
polis d’Athènes et de la défaite complète du, séraskier. Si ces 
rapports se confirment, la cause des Grecs prendrait certaine
ment une toute autre tournnre, et il se pourrait que le divau , 
qui rejette maintenant l’intervention des puissances européennes, 
lut forcé enfin de lasolliciter. , (Gazette Universelle d'Augsb.)

PAYS-BAS.
Liège , le 4 ***•

On assure que le dernier projet de loi sur la répartition de la 
contribution foncière ne sera pas discuté dans la session actuelle. 
Il sera représenté à La Haye , et la session de 1826-1827 sera 
close aussitôt qu’on aura pu réunir la première chambre et 
qu’elle aura prononcé sur la péréquation.

—• Les amateurs de tableanx nous sauront peut-être gré de 
leur faire connaître que depuis quelque teins nous avons parmi 
nous un homme doué, d’une merveilleuse habileté à restaurer 
les peintures les plus endommagées; il n’est tableau si noirci par 
la fumée ou les ans auquel il ne puisse rendre ses couleurs pri
mitives; et tel saint qui avait élé relégué au fond d’une cha
pelle obscure , brille aujourd’hui, grâce à ses soins , au-dessus du 
maître-autel. Nous ne savons s’il réussit aussi bien à faire dis
paraître du visage de nos douairières les traces du teins ; nous 
ne nous rendons garants que de son talent à rajeunir la toile. 
Cet artiste réparateur se nomme M. Marliny.

— On écrit de Spa, qne la grande course de chevaux ae race , 
aura lieu cette année le 3t juillet comme l’an dernier. On s’at
tend qu’elle sera brillante par la qualité des chevaux distingués 
qui y disputeront le prix du roi , et par le nombre des con- 
currens. (75)

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIÈGE.

AFFAIRE DU JOURNAL MATHIEU LAENSBERGH.

Audience du 3 mai. — Le tribunal entre en séance à neuf 
heures et demie ; la salle est plus pleine encore qu’à l'audience 
fie, lundi dernier.

Dq substitut du procureur du roi (M. Dé Thier) demande , 
régularisation de la procédure , que l’on fasse sortir 

ilic, et que M. le président procède à l’interrogatoire 
"venus et des plaignans.
e président ordonne à l’huissier audiencier de faire 

évacuer l’auditoire ; on ouvre plusieurs fois les portes à cet 
et chaque fois qu’on le fait, l’affluence augmente au lieu 

diminuer.
le président : Maréchaussées ! faites sortir le public. 

réc,haussée : M. le président, Us disent tous qu’ils sont

La foule diminue enfin ; mais le parque! est
ment encombré, que l’avocat (Je la padie civile, 111»°°]) 
se trouve caché derrière une vingtaine de jeunes reu*
M. De Thier en fait la remarque et demande que Ton

W>UV|

cet

nuj

que vou,

le bureau de l’avocat de la partie civile
M*. Teste : Nous ne voulous pas être en butte à une 1 

masquée. eri1
On procède ensuite à l’interrogatoire de M. Ch. R, „■ 

avocat, auteur de l’article. "°IPr
M. le président : Dans qu’elle intention avez-vous f 1 

article ?
Me. Rogier : Dans l'intention d’être utile au public 

l’avertir de ses droits , comme nous le faisons dans iuus’ ™ 
articles.

M. le président : De qui teniez-vous les détails 
avez publiés ?

Me. Rogier. J’en avais entendu parler par plusieurs personnes 
le lendemain du jour de l’incendie , je me suis rendu moi-mf. 
sur les lieux ; l’hôtesse, M4e. Cluck, ma confirmé tous les^' 
tails qu'on m’avait donnés , et cela, eu présence de M. le CUI|| 
missaire de police Blockhouse,

M. le président : Vous a-t-011 dit les noms des pompiers dont 
on se plaignait. Les connaissiez-vous?

M® Rogier. On ne me les a pas nommés ni désignés, et je M 
les connais pas encore.

Le tribunal entend ensuite M. Lignac quia reçu , dit-il |’ïr. 
tide tout fait , des mains de M® Rogier.

On introduit le pompier Debenture.
M. le président : Pourquoi vous êtes - vous porté parlis 

civile ?
Delsemme : Sur mon honneur , je demande satisfaction et jut 

tice et rien de plus.
M. le président : avez-vous lu l’article.
Delsemme : Jene sais pas lire, on m’a donné lecture de la ga 

zette où on attaquait mon honneur.
M. le président : Comment avez-vous su que votre honneur 

était attaqué dans cette gazette ?
Delsemme : On parlait des trois premiers entrés : c’élait nwi 

un menuisier et Thonnard. — Les trois premiere , je l’ui ainsi 
entendu lire, buvant un verre de bierre, à la Uiarelte dit 
Meuniers. — Portier n’est pas entré un des premiers.

M. le président : Avez-vous demandé quelque chose à l’hôtel.
Delsemme : Non , et. on ne m’a rieu présenté.
M. le président : Quelqu’un vous a-t-il conseillé de faire C8

proces
Delsemme : C’est moi-même qui me suis adressé à mas supé

rieurs , pour ravoir mon honneur.
On introduit le garde Thonnard :
*• Nous avons vu , dit-il , qu’on avait mis dans la gazette ôrr 

trois premiers entrés. C’est au corps de garde qu'on nous l’ail 
ainsi.

M. le président lui fit l’article du journal, lui fait remarqua 
qu'on ne parle pas des trois premiers entrés et lui demande s il] 
se serait cru calomnié , si on le lui avait lu tel qu'il est?

Thonnard , après un moment de silence : je ne suis pas uns 
forte tête , pour répondre.

M. le président lui .repète la question dans d’autres terme!
Thonnard : On savait bien que c’élait nous qui étions en

trés , c’est-à-dire, Delsemme et moi. —Peut-être que Portier 
est venu un peu après nous. — Ensuite il eu est venu beaucoup 
d’autres. ,

M. le président : Vous a-t-on conseillé de faire ce procès?
Thonnard : C’est le corps des pompiers. — Mes chefs ont 01 

que ce serait une honte pour la compagnie, si nous ne 001 
lavions pas de cela.

Portier introduit à son tour dit :
« On nous insulte d’une chose que nous sommes innocent 

— Je n’ai pas lu la feuille. — On ne me l’a pas lue non P^us’.^ 
Je ne suis pas lettre' ; mais je me plains d’après le bruit pub1

cela dans les feuilles,1111 
étaient le

premiers arrivés ; que nous avions exigé du vitt, nous sa'^ 
quand ttuus devontfaire contribuer, mais nousne sommes pas 
cosaques ; M. le président, nous 11e somme pas des cosaque»^

M® Dereitx demande que l’on entende deux témoins pL 
prouver qui ses cliens étaient les premiers arrivés pour P 
secours à l’hôiol de M. Cluck. . loij

M® Teste s'y oppose et demande , avant tout, la®1 
cause de M. Lignac. j

L’audience redevient publique et M® Teste plaide.qne ^ 
teur doit être de suite , dégagé de la prévention >.PUISrtj| 
teur de l’article s’est fait coiiu -ître. Notre législation , 1 ^ 
reconnaît pas d’éditcurjresponsable et la partie civile

sûrement que si on n’avait pas mi
chefs 11e nous auraient rien dit. — On a dit que c eu

intérêt pour le retenir à la cause. Il plaide ce moyen
ment dans l’intérêt des principes et pour qu’il soj jj a ; po» 
qu’un éditeur de journal ue reste pas exposé , quand ’ 
garantie , la ignature d’une personne respectable. cjri

Quant à l’audition des témoins produits par la pa 
il s’y oppose.

i° Parce que la partie civile netaut pas recevant 
croit l’avoir prouvé à l’audience de lundi dernier, e £juCtioH 
conséquent inhabile à faire aucune espèce de Pr0 
l'a cause. ^pdiic

2° Parceque la prévention consistant dans une p ft 
lomnie écrite , c’est daus l’écrit même et pas ailler1 
rechercher la preuve du délit. LiVnaC, <ii

M® Dereux soutient en ce qui concerne M. . 1
s’agira de savoir s’il est ou s’il 11’esl pas complice d



„ue gueitiQii qui ne pent être jugea séparément 'lu fond 
Je la cause. .

(liant à la fin de non recevoir , il prétend que , les .prévenu* 
dtnàl aussi assignes à la requête du ministère public , ou 11e peut 
h sépareiter de la decision nn fond.

jrnfiii il persiste à faire entendre ses témoins disant que ce 
àfi'i tous droits et exceptions des parties saufs.
* q ' de Thier'résumant les débits adopte l’opinion de l’avocat 
j,. |a partie civile sur les deux premières questions. Mais quant 
à l'audition des témoins, il la croit inadmissible , dans le but
e. l’on se propose

, bu ciUj>s de délit, dit-il , est constant, l’auteur est connu : 
j| ne s’agit donc plus que de rapprocher l’article incriminé de 
Indisposition pénale invoquée. Si l’article, tel qu’il est, rent redans 
|rs ,*:is prévu par la loi , il faudra le punir; si non acquit- 
jir son (tuteur. Vouloir taire entendre des témoins | o u prou- 
wr que les pla’gmms sont calomniés dim« le journal, c’est en 
quelque smt demander a compléter le délit ; il faut que le 
ilélit se trouve tout entier dans l’article inculpe,

|,etribunal se retire et remet la prononciation du jugement 
sur ces iucidens à l’audience de vendredi 4 mai.

Audience du 4 mai. — T e tribunal a prononcé conformement 
ms conclusions du ministère public : il a décidé , qu’il n’y 
» jiiis heu , quant à présent , de statuer sur les moyens pré
sidés comme fin de non-recevoir contre la partie civile, parce- 
que ces moyeirs'-se rattàcheut au fond vis-à-vis de la partie pu
isque ;

Quant à la mise hors-cause de M. Lignac , le tribunal décide 
également que la question de savoir s’il est complice de la pré
tendue calomnie est essentiellement liée à la décision du fond ; 
enfin , sur les conclusions, de ta partie civile tendant à prouver 
pur témoins que les plaignans sont calomniés dans l’article ; le 
1iibunat par le motif que tons les élémens du délit doivent se 
pniser dans l’écrit, attaqué , a déclaré qu’il n’y avait lieu d’ad- 
iii,tire la preuve supplétive , et ordonné aux parties de venir 
pliider an fond à l’audience de demain.

Me. Deieux demande au tribunal que l’on remette à un jour 
plus éloigne, poûr laisser aux parties le temps de prendre une 
résolution.

.be, Van Hulst insiste pour que le tribunal maintienne 
fiiiidiciiee de demain, en disant qu’il ne peut dépendre du 
rspiice de la partie civile de retenir éternellement ses ciiens 
»s le poids d’une prévention correctionnelle.

Th D >'eux ; Que I on remette à demain , si l’on veut ; mais 
s. b partie civile appelle , s’il y avait appel du ministère public 
,il faudrait bien.....

M* Tette : Demain, s’il n’y arien de nouveau , nous plaide
rons, ft s il y a quelque chose, nous verrons si ce quelque chose 
»»us empêchera de j [aider

le tribunal réserve l’audience de demain pour plaider au fond.
ViuHtdisr?-------- -------- --------- — —L_ •

NOUVELLES LITTËR.AIKES ET ORS ARTS.
Tu milieu d assez nombreuses réimpressions frivoles , envoies un,,.dont 

nu ne contestera pus 1 utilité , c’est celle du Juurhal i;ua.u;,iat;cai, et di- 
urcriQUE vs la LAKGtJE FKAHcAiSE, dirigé par M Marie aîné Deux jeunes 
iiislitutNir.H de nn're villef i) ont eu l’h nreusè idée dé réimpi inter ce jour*
E1 ,dons le but surtout d etre utiles à leurs confrères , puisqu'ils rédui- 

l*r'x de l'iibonneini-nt au tiers de ce qu'il coûte eii'Fiatice.
a Journal G-ramniulical jouit d’une réputation jusiement méritée, si 

!"!en iuoe par quelques numéro que nous avons sous les yeux. Il *e 
'Ose en quatre parlies. Voici eu substance comment M. Marie expose l’ofc- 

I' de rliacnne d'elles.
f premiere partie. Solutions.—]| en est , dit-il, du code d’une langue 
miihk de ce|u; je |a jurisprudence .• ni l’un ni l’autre n’ont jamais su 

lle v‘lJroii| jamais prévoir tous lés cas.
ajournai, rédigé par une société de grammairiens toujours prêts à 

jn.incer sur les difficultés qui leur seront son 'lises , est l’unique moyen 
vmulipr au silence absolu des ailleurs ou à I’,«suffisance de leur srégl f, 

rA*a*-—6o"l]>0silion dun cours régulier de langue frein 
^ —Ce cours , principalement destiné aux instituteurs, sera divisé

-FJ?’ • dont chacune sera suivie d une récapitulation et d’une exei-
L1 nti*o{juoîm>11 , composée de quatre leçon-: , présentera : t = 1« s 

f!^. '.,lwtfaph.VMqties ; '}. 3 le-, élémena du langage pa,|e ou écrit ; ;> 2 Es 
t •!•ll ' discours ou la classification des mots : 4 ° l’anaivse des oro-
r Moi $ , ' * ‘
I „’P
m,. °ls,*WE ^rtie. - Didactique.— Nous y présenterons successive- 

llU1,e 'F >l‘éJés qui facilitent les explications du tmitre, qui 
6 lrava'1 ■ l’élève , qui fécondent l’intelligence-, et qui gravent 

tjqj 0n,eniPnt ^ans k mémoire Pipstruclion communiquée. Que tous ceux 
il,," ^rouvert de semblables moyens s’unissent à nous pour attein 

nt‘*e M116 nous nous proposons ; qu’ils veulent bien nous faire 
^ l,‘«bhVeS ^e*lreUX ^rn',a *eurs Savaux ; nous nous empresserons de 
lt!„„ f 01 * a^res *es avoir soumis à l’analyse et aux expériences que nous 

l?ne sous nos veux.
t(niqu RïEme partie. — Examen des nouveaux traités de grammaire , et 
\,fé h^ramnialJca^e exercée contre les écarts du romantisme. — Il 

feiidem °0U^ ^0Uvra8es 8ur langue française , et les journalistes , s’ils 
»Hbo, c°tttpte , n’en font généralement qu’une analyse trop succinte f 
l,ni-ce j <fn* ^°rs qu en donner une connaissance insuffisante; d’ailleur* 

res.U^.M,rÂ *es meilleurs qui obtiennent le plus de recommandation ? 
C|JVrjige!> re,Uls ^ans notre rédaction , et plus accoutumés à juger de tels 
k 4ufc cd°U^'n ^erons une cr',1(lue impartiale, q li n’aura j ;miis d’autre 
Hijui no *" Ul éclairer nos lecteurs ; et s’il y a beu , nou9 en analyserons

Les auten** p,US digne de renîa»q1»«* * î
<ie, déclarer| ° ^üurr^a^ grammatical ne m blent, dans cette derpi>re pat* 
Wejpj-jt (jga^^.erre ttux innovations littéraires. Ils ont eu suns doute le

expooç>r 3enhr.’ deP°*s 3 qd© c’était tout à la foi» rnal servir la science 
flî UTnarjjIi^Uj,r,d*C(de > cardans l’analyse qu’ils font de divers morceaux 

e.ü toêrne'- UU de8 Prêtes les plus romantiques de l’époque , ils signalent 
e4 jes'^arl‘a^^ ,es écarts reprochés à l’écrivain par ses amis eui- 
‘Ho s eat*tésdu premier ordre qu’on remarque dans plusieurs de

Frénay.

Naiiiur , le av.rîl
Pk'Sieuf» journaux âyani Tendu vouiple de l’i;,ee,idm q ;'a détruit 

■entièrement uic-a marr lundises et effrf^pse Smm tus sur L- philaulTopie d«4 
AaUiuruif, a qui je voua toute i’ex pression d* ma recôUnaissante et ils 
mon entier dévouement.

Avvivant “vec. ma barque le 3o dernier , j’apperçu , non loin de la ville 
ces fl;irnmesgdépasseT la toiture de mon magasin. Avant d’aborder , j’eus en
core le temps de former un plan de secours j mais, ô fatalité ! cinq lia* 
ri is de poudres reposaient dans un grenier et j'étais loin d’espérer que 
ma fille , rtslee seule dans mon magasin , les auraient arracher des flam- 
mes , ainsi sauver par là une partie de la ville.

I. ignorance dans laquelle je me trouvais , m'empêcha d'exécuter me* 
pro)uls, et l’élan des braves qui, par leur généreux dévouemelu, arrê
tait les progrès rapides du Feu, fut ralenti par mes ordres , jusqu’au mo
ment ou ma fille parut et m’annonça qu’elle venait d’enlever les uü kilo, 
de poudres. y

Let accident, qui fait époque dans mes annales malheureuses m'a fait 
éprouver moins de sensation , que le zèle toujours^ croissant et exempt .ira 
que viennent de montrer les principales familles de Namur, qui cnrfespou- 
dant au dévouement louables de Messieurs l’abbé Piraul et Victor liodart, 

‘Shi ateuT’Ont mis à ma dispositions chez ce dernier, une somme de-mo ffi. 
des P.-B. '
. Desespéré de devoir refuser ce bienfait, qui restera éternellement gravé 
dans mon cœur, je prie mes bienfaiteurs de vouloir disposer de cette somma 
com nu; b n leur semblera . et de vouloir seulement, en m’accordant leur 
estime, me favoriser de leur puissante protection.

Je les prie aussi de croire que je rejette loin de moi tout sentiment d'or- 
®ue‘' Chaihatb Katmoko.

COMMERCE.
BOURSE DE PARIS , du ier. mai. — Rentes 5 p. o|o , jouissance du 

au.mars. Coupon detacbe, 100 fr. 35 cent. _ £ r12 p. o|o , juiss q? fr. 
on cent. _ Rentes 3 p. oo , joniss. du 2a décembre , fit) y5. — Action dé 
la banque, 2020 ou. Emprunt royal d’Espagne 1826, 53 3(4 c. Em
prunt dllaili , 000 00.

FONDS PHjR. Ct. jours CHANGES.
i\ m 1 Anislerd.

Delle act. '2 1(2 I-ou dies
Différée Paris
Obi. du S Fianef
Act. S. C 88 Hamb

BOURSE D’ANVÉRS du 2 . mai-
A 2 MOÎS

pail
la o5 
47 5[16 
35 5| 16 
34 5[8

97 >p 
a6 15| 16 
35 -|i6 
34 5^8

a 3 MOI»

t 95 
46 iori6
35
34

14
I |2 A

LTAl (,1V IL du o mai. — Naissances, 4 SarÇ* 3- filles.
Mariage 1 ; savoir : entre

Pr.niçois Joseph Cbevolet , marclnnd , rueEntre deux Ponts , . 3„3 et 
Marie Marguerite Huzay, rue des Ecliers , n. .60. r *

Deces : 1 garçons , t homme , 2 femmes ; savoir :
J«*ari Antoine Joseph Lambei ty de *>/i an« Ç »«rv!. • P , ,a : , D v y > ue -ïq ans p mon et n jours , ferblaiiatier, rue Pourceau rue, n. 606 , celibalaire '
Maiie t.ailiéline Lebrun .âgee de 72 an» , rue Hors CbMenu , „. Î8q 

Marie L.,.-,al.etb Meur.., âgee d,e 3, ans 3 mois et 3 jours, rue G .„de- 
Beeile , n. 1210 , épousé de Joseph Palatè. * 16

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
GRAND WAUX-HALL CHAMPETRE à la Boverie 

JigtAprocki“ b courant BAL et Illumination. (69

nli V De bCT Coryôsite\lrs Typographes peuvent se présenter 
au jHiieau de ceLLe feuille. • ^

iAti Boitqiiet de Roses , Pont-d’Ile 
L epouse Aemont - Clepérs a l’honneur d’informer qu’elle

v.ent de recevow les modes de Paris, telles que chapeaux 
cornettes^, chemisettes , voiles et fichus en thnl , gros de Na’ 
pies cote pal. , bareges nouveaux , rubans façonnés et autres- 
tient aussi uu assortiment de chapeaux de paille d’[|alie et i„di’ 
genes ^t genea-alement tout ce qui concerne les modes. („) 

Sacé-btivioL-Ue . rue Feroustrée , n. 58oT7TliômmTr de 
ptevemr qtic son epou.se vient d’arriver de Rruxelles avec nu 
assqi l'ineiil de chapeaux/ — Au même n» on demande de* 
ouv rtei.es en mode». — Beau quartier garni ou non à louer. (7S)

ITebouny , sœurs Md es. de modes, rue PTVitri'llc-, Ni. 
oui I nonneur de prévenir les dames, qu’elles viennent de re- 
e\°u de Paris on second envoi de chapeaux babilliés ,-t 

chapeaux de paille, bonnets et chemisettes, ruban, gros-grain
vattes“ laï>taUX et rei“U'reS’ ficIlUS> Sharpes , gants d on,.
■-------;—------------- --------------- --------------- (n4 )

Le sieur Magnée, demeurant au coin de la rue (h PofdViÉ à 
Ltege, a l honneur de prévenir le public qu’à dater de dimanche 
b du courant qud partira pour Chaudfoutaine tous les joui s à e
ririif Ct '‘d6" uidi à T heUre ’ avec ,ln chalà-banl 

a 12 places. H descendra chez madame la veuve Reiters en face
du bureau des hams . le pnx est de 47 cents par personne. (-,3 )

Le public est prévenu que la foire à Jalhav anra Heu G ifî
"Jal C AlUra,'lt ’ le bœuf 1ui y s«31’« dùement apprécié du prix le 
plis eleve, recevra une prime de quinze florins ; la vache qui

dVe d" flEC,eeeU Pr^ ,e a «•* prinm
ntus /l ’ 6 C00h0n l1" -v sera ;Tl>récié du prix |0
plus ejevey recevra aussi une prime de cinq florius 1 

Jalhay , le ier. mai 1827.
--------------------------------------------------------- ---- ----------------- (70)

MONT-DE-PIÉTÉ DE LIÈGE,
Un procédera , lundi prochain y du courant et jours suivants

1 it? be^reSCV en eda“j UUe»deS salk’a du Mout-de-Piélé de 
J. “ ’ Vünte publique des gages, composés d’objets d'or et 
argent, deposes a cet etabhssement dims le courau des ,i,u,3

Ïr^anSleretmarS 182061 Par conséquent s’y t^

Celte vente aura lieu aux conditions accoutumées.



^7MM

\
Ven te remarquable de mobilier.

Parle notaire Jacques Leireus, à la mortuaire de Mcle. la 
douairière Vilain Xllll, au château de Wetteren, où l’exposi
tion aura lieu les 12, i3 et t4 mai 1827. On vendras long 
terme de paiement, les t5 et 16 dito , a neut' heures du matin, 
plusieurs belles plantes étrangères , en pots , et 17 tableaux , 
estampes des premiers maîtres, cabinet chinois et beaucoup de 
porcelaine rare.

Le 18, objets en cristal, pendules, lustres et plusieurs 
meubles précieux.

Le 19 continuation , et l’après-midi plusieurs voitures. Le 
21 , batterie de cuisine, literie , linges , café en balles etautres 
provisions.

Les 22 et 23, continuation commeci-dessus ; le tout plus am
plement détaillé dans le catalogue, qu’on peut se procurer chez 
je sieur Gousiu-Verhaege , rue Haute-Porte, a Gand. (53)

On demande ia5oo florins des Pays-Bas en rente a 4 p. ojo 
sur bonne hypothèque.

S’adr. a M. J. J.Présart, rue Hors-Château, n. 222 , a Liège,

A louer pour la St. Jean prochain une spacieuse maison , con
nue sous le nom de l'Hôtel de Brabant ; située rue Hongre'e , 
n. 666 , près du rivage de la barque de Maëstrecht, elle consiste 
en un grand salon, cabinet, place à manger, cuisine, lavoir, 
grande écurie , remise , pompes, fontaine , quantité de cham
bres, beaux greniers, très belles caves; ce local est conve
nable à un maître d’hôtel , ou pour une maison de commission 

S’adresser an propriétaire rue Hors-Château , n. 284. ( )

A louer de suite une belle maison de campagne , ou quartier, 
situé à A may , près de l'église , ayant vue sur lag. ande place 
d’Amay ,qui est contigiie a la grande route de Liège à Huy, 
ayant salle , salon et cuisine au rez-de-chaussée , et cinq pièces 
au premier ; belles caves et beaux greniers , jardins et terrasse , 
le tout garni des meilleurs fruits. S’adresser au propriétaire, 
Louis Detrix/ie, audit Amay. (43)

*¥* A louer pour le 24 juin prochain , uue grande maison , 
avec remise , écurie et deux cours , composée au rez-tle-ohuus- 
«ée d’un salon, place à manger , et à l’étage plusieurs cham
bres à coucher, vastes greniers, etc., etc., sitae'e rue Saint- 
Severin , n. 719. S’adresser même rue, n. 68g (26)

(25i) A vendre une bonne maison de commerce , avec cour et 
bâtimens derrière, sise à Liège, rue Chaussée-des-Prés , portant 
le n. i386, et l’enseigne des trois Harengs ; s’adresser au notaire 
Pâque.

A louer maintenant une belle maison de campagne avec de 
beaux et grands jardins bien arborés et bosquets , situés à Al
len , près de Hasselt ; une belle avenue conduit à la grande 
route de Hasselt à St. Troud; sa situation est des plus agréables. 
S'adresser à Hassell, à M. Pyp , et à Liège , à M. Carlier , an 
cîen notaire.

Cologne

et de Setters.

Le bureau des eaux minérales d’Alfter établi 
l’honneur de prévenir le public qu’il est seul charge du débit 
de ces eaux, dont les qualités et les vertus sont connues depuis 
long-temps.

Une analyse récente faite avec le plas grand soin par M. Gus
tave Bischof, professeur de chimie à l’université de Bonn, vient 
de constater que non-seulementces eaux contiennent les mêmes 
substances que celles de Selters mais qu’elles l’emportent évi
demment sur celles-ci , en ce que tous les sels favorables à la 
santé y sont contenus à une dose plus forte /tandis que les subs
tances qui sont sans veria médicale s’y Souvent dans une pro
portion beaucoup moindre.

Il résulte de l’analyse comparée des eaux d’Alfter et de celles 
de Selters que sur une livre ( de 16 onces. )

de l’eau de Roisdart
11 4° Carbonate de soude 

2° Sulfale de soude ,
3° Muriate de soude ,
4° Phosphate de soude,
5° Carbonate de chaux , 

Carbonate de magnésie,
70 Oxidule carboïiate de fer

9° Allainine , 
io° Silice ,

6,0406 gr. 5,8555 g.
3,6727 0,2488

4,5995 i6,2855
©,o5«-5 0,2749
2,1667 *,8672
3,o6o8 i,5035

;( 0,0637 o, 1542

0,124° 0,2-892

29>7787 gr- 26,5668 g.

aient , a également été comparée et il résv.V.e comme terme 
moyen entre plusieurs expériences que sur k o pouces cubes 
d'eaux de Rroisdarf et de Selters ,

128,30 117,58
pouces cubes de gaz acide Carbonique libre ou à l’état de demi 
combinaison.

Cette analyse constate donc pleinement toutes les qnalite's 
attribuées aux eaux de d’Alfter, et comme elles peuvent être 
fournies à meilleur compte que celles de Selters le bureau sous
signé espère que le public l’honorera de ses commat-ides.

Cologne, le 24 avril 1827.
Le bureau des eaux minérales de S. A. S. le prince de fSalm.

(52)

Ira

SOÎRIES. uyj SCHALS, or, NOUVEAUTES

Gilion-Nossekt, rue du Pont-à' Ile, na
Vient de recevoir un grand choix de Nouveautés 

imprimées de Souy , de Mulhouse , de Paris et d’Éco' 611 
bains de tous genres , cote palys unies , à quadrilles ^ 
fichus et écharpes à la grecque ; barèges , piqués nouveau'-^'*1 
gilets; rubans pour ceintures; cravattes, ombrelles et saun 
genre tout nouveau, aca “un

Il a reçu aussi une très-belle partie de soierie e - 
riches , gros de Naples , marcelines et taffetas; le tout"
leurs nouvelles et à des prix très-avantageux en cou.

On trouve chez le même, un choix de pl6a de 5oo 
thibet et autres, longs et carrés , de toutes grandeurs rc
Pl nPQCinc Innf nnuimanv i »7 ,4 X. I. .. . ■ . . .

sclials
ouleiurset dessins tout nouveaux , qu’il vend à très-petits bénéfice 

Ayant constamment sur les lieux une personne cham^ 
faire ses achats , il est à même de faire jouir les acheteu^ I 
tous les avantages possibles, même dans le cas de hâi.d^j ° 
marchandises. e de5

lia aussi un grand assortiment de bas et demi-bas de c t 
pour hommes et pour femmes, qu’il vend à très-juste prix0"

A louer une belle maison , avec écurie et remise 
place St.-Barthelemi, n. 662

BELLES MAISONS A VENDRE.
Là maison n° 621 , près la porte St. Léonard , composée de 

trois quartiers séparés , cour , écurie, jardin , grands greniers 
et plusieurs caves.

Et la maison n° 282 , rue devant St. Thomas , ayant deus 
quartiers séparés , cour et deux petites maisons attenantes me 
de la Chaîne.

S’ad, à Me. Parmentier, notaire , place de la Comédie, n. -Sj

(275) Immeubles à vendre par expropriation forcée.
I®. Une maison , annexes et dépendances , portant le n°, 178, 

sise en lieu dit : aux Vennes , quartier de l’est de la ville cl 
commune de Liège , district communal , arrondissement judi
ciaire et province dudit Liège.

2°. Un jardin légumier, situé au même lieu, ville et com
mune , district communal, arrondissement judiciaire et pro
vince que dessus.

La superficie de ladite maison et le susdit jardin légumier, 
contiennent trois perches trente-trois palmes , et sont occupés, 
à titre de bail , par Denis Decbesne.

La saisie desdits maison et jardin a été faite par exploit de 
l’huissier André-Nicolas Salme , en date du premier février, 
mil huit cent vingt-sept, enregistré à Liège le lendemain, 
transcrit au bur eau des hypothèques de Liège, le neuf dudit 
mois de février mil huit cent vingt-sept, et au greffe.du tri
bunal de première instance séant audit Liège , le Sîx-sept 
du même mois de février mil huit cent vingt sept; à la re- j 
quête de Marie-Joseph Pirard, veuve d’Antoine Georis, caba
retière , non sujette à patente à l’effet des présentes, domiciliée 
à Chênée ; d’Andrien Dechevis , journalier ; de Marguerita 
Dechevis , ménagère, épouse à Gilles Deprez , et à la re
requête de ce dernier même , veuf de Marie-Joseph Dechevis,' 
qui autorise sadite seconde épouse à l’effet des présentes, 
potier, domiciliés, ces trois derniers aux Vennes, commune 
de Liège ; et enfin de Marguerite Joris , ménagère , et de Joseph 
Joris , tailleur d’habits , domiciliés aussi aux Vennes, communs 
de Liège , et représentons feu Jcan-Frauçois Joris, leur père; lot
ies susnommés co-intéressés. Sur : i° Marguerite Gilman,nie- 
nagère , épouse à Dieudonné Hacken , instituteur ; 2U. s0lie 
dernier même ; 3°. Jacques Lassaux , fileur ; 4°- Marguerite 
Lassaux , ménagère , épouse a Jean Charles Godinas, cabaïf' 
tier , et 5°. sur ce dernier même , domiciliés les cinq susnom
més , eu la commune de Grivegnée ; 6°. enfin sur Henri t ' 
saux , fileur , domicilié en la commune de Vaux-sous-Cbevrs 
mont, tous co-intéressés ; ledit huissier muni d’un PoaT;'r
spécial , à l’effet de ladite saisie , portant la date du cinq n0*
____ »1-----—.-6 1 L..,* * .. „„ L ! 1 ______ * x ! î, T \àack' jg sunÇ»vembre mil huit cent vingt-six , enregistré à Liège 1 
demain.

Copies dudit procès-verbal de saisie immobiliaire, 
laissées avant l’enregistrement, i° à M.L. J. Defize , gren®1
la justice de paix du quartier de l’Est de la ville de Liége »
2°. à M. le chevalier de Bex , échevin île la même ville , 
quels ont chacun vise' l’original, en recevant leur copie 
pective. a

La première publication ou lecture du cahier des ctia.“jüll
pour parvenir à la vente desdits immeubles par exprop* 

Je , aura lieu à l’audience des criées du tribunal 
e instance séant à Liège , dn deux avril 1827 , dixrniere

du matin' . , , j-, nibuna!
Mire. Mathieu - Joseph Nivard , avoué pres leun vj.

domicilié au pont d’Amercœut , n. 1er. , audit Liegf'),
ment patenté pour l’exercice de 1S26 , le huit mai, c',ISS^o-
ar-tînln _____ , .1  !.. „ '__ I-„  + ô nOUl' *eS ,

6«e-

article 631 , occupe dans la présente poursuite, pom «
Signé M. J. Nivard, af ° Jciers saisissans.

Les trois publications ou lectures du cahier des cbarg ^ 
été faites conformément à la loi, l’adjudication pr?P . |iaU- 
des immeubles'ci-dessus désignés , est fixée et suia iel , 
dience des criées du tribunal de première instance 
Liège du vingt-un mai mil huit cent vingt-sept . ri “sdetW’1 
et demie du matin , sur la mise à prix de dix Am , jsllj. 
Bas. M. J. Nivard , avoqé.patenté comme0

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


